
LE DEPARTEMENT

Pole social

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

Service Accueil en etablissements personnes Sgces

Place Frani;ois Mitterrand

CS 71806
73018 Chambejy Cedex

ARRETE
2023-ETSPA-041

portaut fixation dcs tarifs et du tbrfait global

« dependance »

pour 1'ann^e 2023

EHPAD Au fil du temps
127 Rue Ceneselli

Albens

73410 ENTRELACS

?Finess: 730007549

Contact : Priscillia BOURGOGNE
® 04 79 60 28 69
<dD priscillia.bourgogne@savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment ailicles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie r6glementaire - notamiTient articles
R.314-1 a R314-2etR.351-laR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes g6n6raux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique ;

VU Le Coutrat pluriaimuel d'objectif et de moyens (CPOM) 2023 - 2027 en cours de signature;

VU La deliberation du Conseil depailemental en date du 1 6 decembre 2022 (Budget pmnitif 2023
du Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services depai-tementaux du Conseil
departemental de la Savoie et Madame la Directdce generale adjointe du Pole social.

ARRETE

Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Au fil du temps est de 20 lits, dont 1 lit

d'hebergement temporaire. Accuse de reception en pr6fecture
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Article 2 - Tarification 2023 :

Hebergement permanent

et temporaire

Tarif « nioins de 60 ans »

Forfait global « d^pendance »

Tarifs « d6pendance »
GIR 1-2

GIR 3-4
GIR5-6

Tarifsjournaliers
et forfait

67,35 €

87,33 €

84 291,60 €

23,28 €
14,78 €
6,27 €

Observations

b compter du ler mat et jusqu'^ publication d'un
nouvel an-ete

a compter du 1 niai etjusqu a publication d un
nouvel an'ete

versee par 1/12e

a compter du lcr mai et jusqu'a publication d'un
nouvel an-ete

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present an-ete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tadfication sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a l'6gard des persomies et organismes auxquels il est notifie, a
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, IVTadame la Directi-ice

generale adjointe du Pole social et MIadame la Directrice d'6tablissement sont charges, chacun en ce
qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- public siir Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Mtaines et les etablissements de chaque commx.me conceraee.
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Pour 1c Prcsidviu du C'onsi.'il Departemental,
Par ddlitgulJDn,

IsabcEle ROBERT
Secrelaire generate

CHAMBERY, leQ 9 MAl 2023

Le President,

.Pour Ie President
La Vic©-pr6sidente
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